
Nous sommes Irene Camacho Gutiérrez (docteur junior en psychiatrie),  

> Marie Caroline Geraud-Welby (psychiatre en périnatalité) et Lucie  

> Abhervé-Gueguen (IDE en périnatalité).  

Nous travaillons dans l'unité  

> de psychiatrie périnatale de Brest et nous nous proposons pour mener  un atelier lors des XVIèmes 

journées des unités de soins conjoints  parents-bébé qui auront lieu à Rennes le 1 et 2 Février 2024. 

Le sujet que nous aimerions traiter est le suivant : 

 

 "Les violences faites à la femme enceinte par son (ex)partenaire : enjeux pour la femme, sa 

grossesse et le bébé. 

Je serai l'oratrice principale (Irene  Camacho Gutiérrez), il s'agit de mon travail de thèse de médecine 

en  Psychiatrie que j'ai écrit sous la direction du Dr Geraud-Welby. Elle  sera aussi oratrice lors de cet 

atelier, ainsi que Madame  Abhervé-Gueguen. À nous trois nous animerons l'atelier avec la  

présentation du cadre théorique puis des cas cliniques issus de notre  pratique. Nous représentons 

l'unité de psychiatrie périnatale  du CHRU de BREST (du Finistère nord). 

 

> Comme résumé nous proposons : 

La violence au sein du couple pendant la grossesse peut être présente  dans tous les types de 

couples, cependant sa prévalence augmente au  sein des couples qui présentent certaines 

caractéristiques. Ces traits  constituent des facteurs de risque d'apparition de violence conjugale,  

> notamment pendant ce moment de particulière vulnérabilité qu'est la  grossesse. Parmi ces 

éléments, certains semblent être des conséquences  de l'exposition antérieure à ces violences tant 

chez l'agresseur que  chez la victime. L'exposition de la femme enceinte aux violences au  sein du 

couple est associée à une augmentation des complications  obstétricales et au développement 

ultérieur de pathologie somatique et  physique chez la femme et chez l'enfant issu de cette 

grossesse.  Différents outils sont conçus pour accompagner la femme enceinte  victime de 

violences exercées par son partenaire intime, dans le but  de prévenir le développement de ces 

complications et de la protéger de ces violences ainsi que sa progéni 


